
Dakar. le

EXPOSE DES HOTIFS

du Projet de Loi autorisant le President de la
République à ratifier 19Avenant a la Convention
fiscale du 29 uars 1974 entre le Gouvernement de la'
République du Sénégal et le Gouvernement de la ..;,.,..---
République frauçaise tendant il éviter les doubles
impositions et à établir des règles d'assistance
r';ciproque en matière d~impôts sur le revenu,
dl impiits sur les successions) de droits d' enregis-
trcment et de drcits d~ tLrab re, signé à Dakar le
10 janvier i991. 1
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L 10' • IO"- ,r. r ~ D 1 1· r: ~ -" 1e. j anva.er :1::>1, a '2tCsrgne a 31.Wr.oentre e.;ouvernement ue a
République du Sénégal et le Gouverncm~l1t de la République française, l'Avenant
à la convention fiscale du 29 mars 1974.

Celle-ci déjà modifiée par un premiel' Avenant; du 16 juillet 1984, a
essentiellement pour but dUévit8r l~s doubles im~ositions et dVétablir des
règles diassistance récl.proque en matière di.impôts sur le revenu, d'impôts ,slJr
les successions, de droit àVenregistrement et oe droits de timhr~o

Le présent Avenant vient act~aliser certain~s dispositions conventionnelles
pour mieux les adapter aux changements réccn~s i.utroduits dans les législations
fis~ales respectives des deux pays.

Ces modifications ainsi apportées Bont relativGD notamment à
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l'égalité de traitement des nacfoneux
la liste des impôts visés
l'exploitation des navir~s Gn trafic international
l'imposition des dividendes et 1.es modalités pour évit~r les doubles

impositions,
- l'imposition.des rémunérations publiques autres que les pensions.

Par ailleurs~ cet Avenant consacre l'exonération mutu811e des legs et des
dons consentis à l'Etat.

Chacun des Etats notifiera .;;.liautt'e~ l'accompliss(;l!lentd",sprocèdur<:s
requises en cc qui CünCBrne la mise en vigueur du présent Avenant.

Celui-ci. entrera en vigueur le p:remiç'ljour dlLGeuxtème ..mod,a suivant le
jour de réception de la dernière de ces notifications.

Les dispositions du présent Avenant s9appliquercnt

a) - en ce qui concerne les impôts perçus pax' voie de ret enue à la source,
aux sommes mises en paiement il compte.rde la date di entrée en vigueur de cet

Avenant;

b) - en ce qui. concerne les autres impôts sur le revenu, aux revenus
réalisés au cours de' toute anuée civile OtA exercice comptable commençant à la
date dVentrée en vigueur de cet Avenant ou apx:ès cette date s'

c) - en ce quf ccncerne les impôt::>sur les mutations à titre gratuit, aux
successions de personnes décédées à partir du let:' noverabre 1986 et aux donations
effectuées à partir dG la date d 9 entrée en vf.gueur de cet Avenant ,

Cet Avenant demeurera en vi.gueur aussi longtemps que la Convention fiscale
du 29 mars 1974.

Telle est 1.'économie du prés(~nt Pf.'oj€~tde LoI. 1
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LE PROJET DE LOI Ne 08.-'92 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER L'AVENANT DE LA CONVENTION FISCALE DU
2;j r'~RS 1974 ENTRE LE GOUVERHE"!îENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET LE GOUVERNEI\ŒNT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE TENDANT A EVITER
LES DOlTBLES E1POSITIONS ET A ETABLIR LE REGLES DfASSISTANCE
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SIGnE A DAKAR, LE 10 JANVIER 1991

PAR

Î-i!OHAR LO-
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Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres,
Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les commissions des Affai-
res Etrangères, du Plan, de l'Information, des Travaux Publics et des
Finances, s'est réunie le Vendredi 29 mai 1992, à l'effet d'examiner
le projet de loi nO 08.'92 autorisant le Président de la République à

ratifier l'Avenant de la Convention fiscale du 29 mars 1974 entre le
Gouvern~ment de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République française tendant à éviter les doubles impositions et à
établir les règles d'assistance réciproque en matière d'impôts sur le
revenu, d'impôts sur les successions, de droits d'enregistrement et
de droit de timbre, signé à Dakar, le 10 janvier 1991.

La séance a été présidée par le Collègue Mamadou Cora FALL
en présence de Honsieur Djibo KA, Ministte des Affaires Etrangères,
représentant le Gouvernement.

Exposant les motifs du projet de loj. le Ministre dira que
le 10 janvier 1991 a été ..;sizné à Dakar, entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Gouvernement de la République francaise,
l'Avenant à la Convention fiscale du 29 mars 1974.

Celle-ci déjà modifiée rar un premier Avenant du 16 juillet
1984, a essentiellement pour ~ut d'éviter les doubles impositions et
d'établir des règles d'assistance réciproque en matière d'impôts sur
le rev~nu, d'impôts sur les successions, de droit d'enregistrement et
de droits de timbre.

Le présent Avenant, dira le Ministre, vient actualiser cer-
taines dispositions conventionnelles pour mieux les adapt er aux chan-.c
gements récents introduits dans les législations fiscales respectives
des deux pays.

Ces modifications ainsi apportées sont relatives notamment
à - l'égalité de traitement des nationaux,

- la liste des imp6ts visés,
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- l'exploitation des navires en trafic international,
- l'imposition des dividendes et les modalités pour éviter les

doubles impositions,
- l'imposition des r ëmuné rat.i.ons publiques autres que les pensions.

Par ailleurs, cet Avenant consacre l'exonération mutuelle
des less et des dons consentis à l'Etat.

Chacun des-Etats notifiera à l'autre, l'accomplissement des
procèdures requises en ce qui concerne la mise en vi2ueur du présent
Avenant.

Celui-ci entrera en vigueur le premier jour du deux~ème mois
suivant le jour de réception de la dernière de ces notifications.

Les dispositions du présent Avenant s'appliquoront ::

a) - en ce qui concerne les impôts perçus par voie de rete-
nue à la source, aux sommes mises en paiement à compter de la date
d'entrée en vigueur de cet Avenant;

b) - en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalisés au cours de toute année civile ou exercice comptable
co~~ençant à la date d'entrée en vigueur de cet Avenant ou après cette
date

c) - en ce qui concerne les impôts sur les mutations à titre
gratuit, aux successions de personnes décédées à partir du 1er novem-
bre 1926 et aux donations effectuées à partir de la date d'entrée en "
vigueur de cet Avenant.

Cet Avenant demeureraen vigueur aussi longtemps que la Conven-
tion fiscale du 29 mars 1974.

Aucune question ou observation n'étant faite à la fin de cet
exposé, l'Intercommission a alors approuvé à l'unanimité, le projet de
loi n° 0&/92 et vous demande~d'en faire autant.



REPUBLIQUE DU SENEGAL
ASSEI~BLEE NATIONALE

N° 24
o
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AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLI-
QUE A RATIFIER L'AVENANT A LA CO~~EN-
TION FISCALE DU 29 MARS 1974 ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENE-
GAL ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLI-
QUE FRANCAISE TENDANT A EVITER LES
DOUBLES IMPOSITIONS ET A ETABLIR DES
REGLES D'ASSISTANCE RECIPROQUE EN
MATIERE D'IMPOTS SUR LE REVENU, D'IM-
POTS SUR LES SUCCESSIONS, DE DROITS
DVENREGISTREMENT ET DE DROIT DE TIMBRE,
SIGNp· A DAKAR, LE 10 JANVIER 1991.

L'ASSEMBLEE NATIONALEp

Apr è s en avoir! 16li~J0ré, a adopté, e;lsa séance du
Vendredi 26 juin 1992, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE : Le Présidentie la République est autorisé à e
ratifier 19Avenant à la Convention fiscale du 29 mars 1974 entre
le Gouvernement de la République du Séné~al et le Gouvernement de
la République française tendant ~ éviter les doubles impositions .
et ~ éta~lir des règles d'assistance réciproque en matière d'impôts
sur le revenu, d'impôts sur les successions,de droits d'~nre~istre-
ment et da droi~de timbre, signé ~ Dakar, le 10 janvier 1991.

Dakar, le 26 juin 1992

Le Président de Séance

Abdou1 Aziz NDAW
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AVENANT A LA CONVENTION FISCALE DU 29 l~iS 1974
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCilISE
ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles - --.. .ce-, _

d'assistance réciproque en matf.è re d~impôts SUJ:_le._.revenu,d v impôts sur

les successions, de droits dVenregistrement et de-droi.ts de timbre.



LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

DESIREUX de modifier la Conv~ntion fiscale du 29 Mars 1974 entre le Sénégal
et la France tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles.r.·',;
d'assistance réciproque en matière dÇimpôts sur le revenu" d'impôts sur les
successions, de droits d'enregistrement et de droits de timbre, modifiée
par l'Avenant du 16 juillet 198!+ (ci-après dénommée "la Convention"), sont
convenus des dispositions suivantes g

ARrICLE 1

L'article 5 de la Convencion est supprimé et remplacé par l'article
suivant :

"ARTICLE 5"

1 - Les nationaux d v un Etat contractant ne sont soumis dans i:autre Etat
contractant à aucune :f.mpositlonou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux
de cet autre Etat qui se trouvent dans la même situation. La présente disposition
s'applique aussi aux nationaux qui ne sont pas domiciliés dans un Etat contrac;:ant
ou dans les deux Etat~ contractants.

Le terme "nat Lonaux" désigne toutes les personnes physiques qui possèdent
la nationalité d Quo Etat ccntrae tant ,

2 - L'impositio!l d~un établissement sta.blequ'une entreprise diun Etat
contractant a dans l'autre Etgt contractant nVest pas établie dans cet autre
Etat diune façon noin.s favorable que lQimposition des entreprises de cet autre
Etat qui exerce la mime activité.

3 - A moi.ns que les dispositions du paragraphe 1 de l'article ll~ du
paragraphe 7 de l'article 15 ou du paragraphe 8 de l'article 20 ne soient
applicables 9 le.;; intérêts9 redevances et autres dépenses payés par une entreprise
d'un Etat ccntr<l.ctantà une personne domiciliée dans l'autre Etat contractant
sont déductibles 9 pO'..lr la dé.tennl.natioIi des bénéfice,> imposables de~ entrepri-
se, dans les mêmes conditions que s 1 ils avaf.ent \-~tépayés à une personne domici-
liée dans le premier Etat.



,~~~~~;~,t~p:r~~~~,d 1u,n.!~!:,t,con tl:aceant '~~2~;:~~~;~~,~i~~~l~;'!~~~~Ji~~~~~~,~'
ou' en~<R:a)f,t~é/direct'ementbu,iri,directemeilt5détenu oll,c,ontiôlépar'::Ul:i~~P\l'

_ . J:!.~~.: . " ' _, :.: r ._.::~'._~ ;, .r.

plusieùz.:J~ pëzsonnee domiciliées dan~ Ii autre Etat contrractiaut , ne Sb?t'souinises
dans le prem:Lër Etat à aucune imposition ou obligation y relati:ve? qur Elstautre
ou plus 'lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres
entrepri:ses similaires du premier Etat ,

',..-

5 - Les dispositions du présent article s'appliquent? .nonobatenr les
dispositions de l'article 8?8UX impôts de toute nature ou dénominationu•

ARTICLE 2 :

Le paragraphe 3 d~ l'ar.ticle 8 de la Convention est supprimé et remplacé
par le paragraphe suivant ~

"3_ Les impôts actuels auxquels s'applique le présent chapitre sont

En ce qui C01'!.ce:cnela Franc.::
a l'impôt sur le revenu ~
b l'impôt sur les sociétés
c - l'imposition forfaitaire nnnu<i.lliesur les personnes morales
d les taxes assises sur le montant global d~s salaires »

ainsi que toutes retenues, tous précomptes el:avances décomptés sur ces impôts.

En ce qui concerne Le Sénégal :
a l'impôt sur le revenu des pürsounes physiques
b l'impôt sur les sociétés;
c - l'impôt minÜ'mill forfaitaire sur les sociétés ;
d la contribution forfaitcire à la charge de 1gemployeur
e - la contribution f0nci~re des propri'tês blties ;
f la contribution foncière des propriétés non bâties ;

ainsi que toutes r~tenl!e::1?tous p::::-~coIIiptev et avances décomptés sur ces impôts".

o 0 0/



A~ IVat:ticle 12 de la Convention~ après le mot "exploitâtion" sont insérés
les mots : "de navires ou Il

.. ~. - ,-, ~.~; -.:. --<---,,-.

...•.

ARTICLE ·4 :

L'article 13-de la Convention estsupprimé.et: J:emplacépar.1!art:icle sui-

vant :

~;-"

.. ,

IlARTICLE 13

1 - Les dividendes payés par une société domiciliée dans un Etat contrac-
tant à une personne domiciliée dans l'autre Etat sont imposables dans cet
autre Etat.

2 - Toutefois, ces.dividend8s sont aussi imposables dans lWEtat où la
société qui paie les dividend~s est domicilié€p et selou la législation de
cet Etat~ mais si la pGrsonn~ qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire
effectif, lWimpôt ainsi établit n~ peut ~xc2der 15 pour c~ùt du montant brut
des dividendes.

Les dispositions du présent par ag r aphe ni affectent pas 1vimposi tion ..d.e--la· ----"--

société au titre des bénéfices qui servent au pad.emenr des dividendes.

3 - a) Une personne domiciliÉe au Sénégal. qui reçoit dVulle société
domiciliée en France des dividendes qui donneraient droit è un crédit dVimpôt
(Uavoir fiscalli) s'ils étaient reçus par une personne domicilée en France~ a
droit à un paiement du Trésor français dVun montant égal à ce crédit d'impôt
(Jiavoir fiscal'°), sous réserve de la déduction de lViLlpôt prévu au paragraphe 2.

b) les dispositions de 1~alll1aé a) ne sVappliqueut quVà une personne
domiciliéa au Sénégal qui est ~
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_ ,.p~rsonne physique" cu ,
. ," . ~.~.,..\'üi, une société gui détiel1t directement ou indlrectëmentmeins de 10

__ . ~ " .. ;;,.;;~~ {"l··~-';;;'1_.'

_,'_,.)",: pour ce~t du capital de la société fra,nçà:i.$~,~ui?~:t~~?~0di~idenqes •
.)1... ," ;·~.i:;..:.)· .;S:_·-.:~_

c) ,L~~ dispositions de l v alinéa a) na s v af>p1ique~t .passi le béné~:t.c:*air~du
pdement du Tr~sor français visé à cet alinéa n'est pas assujetti à l~impôt au

1 .~ •

Sé~~8~1~ rais9n de ce paiement.

d) Les paiements du Trésor français visés à l~alinéaa) sont considérés
comme des dividendes pour l'application de la présente Convention.

4 - Une personne domiciliée au Sénégal qui reçoit des dividendes payés par
une société domiciliée en France~ et qui n'a pas droit au paiement du Trésor
français visé au paragraphe 3, pout obtenir le remboursement du précompte
lorsque celui-ci a été effectivement acquitté par la société à raison de ces
dividendes.

Le montant brut du précompte remboursé est considéré comme un dividende
pour l'app1ièation de la Convention~ Il est imposable en France conformément
aux dispositio~du p~ragraphe 2. '

5 - Le terme 'Idividendes" employé dans le présélnt article désigne les

,J:"eve~\1sproY~Ila,~tcl'~ct:f.ons,actio~!; ou bonsd~ jouissance~ p~rts deLprl.n~,
~arts dac·fondateur ou eutras ,parts b&.n~ficiaires à 11 exception des crêances ,
ainsi que les revenus soumis au régime des distributions par la législation
fiscale de l'Etat où la spciété distributrice estdomicilié~., '

6 - Les dispositions des paragraphes l~ 2~ 3 et 4 ne s'appliquent pas
lorsque le b~Iléficiaire effectif des 9ivide~da~1O domicilié danaun,Etat contrac-
~ant ~ù la société qui paiG les dividendes est domiciliée, soit une activité
,industrielle ou commerciale par IVintermédiaire d'un ét~blissement stable qui
~est ~itué. ~oit une profession ind~pendante au moyen d'une bas€ fixe qui y
.est située, et que la participeticû génératrice des dividendes s'y rattache
effectivement. Daos ce cas, les dispositions Je l~article lU ou de l'article 23,
suivant les cas p .sont; applicables.
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Etat~·.üi préieveraucun impôt» eu titl'~ de 1 v :tmpos~~ion das bénéfices non

dis'~'~~8~~tIeo~;s:tenf; en toutou en partie st1bênéfic~s oure:VE;lp.ùè;provenant

de èef: eùtre l!:tatli•

·ARTICLE 5 :

Les articles 14p 15p 16 et 17 de 10 Convention sont Dupprim~s et remplacés
par IVarticle suivant

1 - Nonobstant les dispositions du paragra~he i de l'article 13» lorsqu'une
société ayant son domicile dans 19 un des Etats ccmtrllctent8· s v y trouve soumise
au paiement d'un impôt sur les distributions d.s r(:v::;nusdéfinis au paragraphe
5 de lVerticle 13 et quVelle possede un ou plusieurs éta~lissements stable
sur le terri. taire de 1 Vautre Etat cont ract ent;~ .:.raison desquels elle est
soumise conformément à la législction de cet autr~ Etat» à une retenue à la
source sur les distributions. cette ratenue à la source est étnblie dans les
conditions suivantes :

son taux ne peut excéder 16 %
elle sVapplique à une fraction du Dontant des distributions affectives

de la société soumises au paiemçnt dÇun impôt sur les distributions dans le
premicar Etat.

2 - La fraction prévue au pnr&graphç précédent correspondp pour cheque
exercicep eu rapport~
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~lJ~,~." , . )~,~~gh,e;1~~fJ#~,;iff/~~t<.'~:~,rssulté,tsC9~~i=â9*~,~;Î.~p:~~~lf~':~p~rla
sociâ·~~.:~n~:,~rc;1i~a~~i"deiv ën~s~1nbif(lès étebli5sements st~ble$ ~quj:~üle,p'Gsséde

:..,... ~"-'~'It;l .::'::'::' ~.~- .' . Jf<. . "~'t~, "',._r, • v :. r. . 1.... ••T'" _.v-~~~,. '- .,'

dans J. V Etat-:i:où'~llen~a pas son j1omici1e~ toutes comperiààtinrisétant- faites
-d, _p ~:_ ~;~"_ ••• ~.i<~,..._~;~-~~...•.:.'.'.~i"ï - '-~_~" -.h"~ _ _ _' __,_ "_', ' v ••• ~ ~~ ,'.~~. 0,_" !

~ntr~, ~~:f.·;~,~:sU;t;t~~~.:b~néfi~iqire~' (-,;t h:~ résultats ~réfIë-itê:G~~:,~~:-)=éè"s'".~
etablisséménts. Ces résultats co~;tsble:s s ç entendcnt de ceux çûi' semé 'réputés
réalisés:..dans lesdits étabJ.isse:iIl'ants~au r2gard des dispositions. des articles
10 et 11 de la présente Convention.

Le lettre il désignera le rézultat comptable total de la société, tel qu'il
résulte de son bilan général.

Pour ln détermination du résultRt comptable total, il est fait abstraction
des résultats déficitaires constat~6 par li~ns€mble des établissements stables
de la société dans un Etat que Lconque , routes compensnt Lons étant faites entre
les résultnts bénéficiuir~s et les résultats déficitair~s d~ c~s établissements.

Dans le cas où le résultat comptabl~ total d'un exercice est nul ou négatif,
la fraction est calculée sur 183 bascs entérieur~ment dégagées.

En l'absence de bases antériaurcme~t déga8ées~ la fraction est déterminée
diun commun accord ;zntr.el(;:sautorités compét,,"ntesdes Etuts contractants.
intéressés.

3 - Las dispositions des parasraph~s 1 et 2 ne s'appliquent pas à la part
des distributions correspondant aux produits de participations détenues par la
société dans le capital d'autres sociétés.

4 - Quand, à la suite de contrôles exercés par les administrations fiscales
compétentes~ il ast ~ffectué des redrzssements sur le montant des béo6fices
réalisés au cours diun exercice, il est tenu ccmpte de ces redressements pour
modifier la fraction définie au paragraphe 2.

Les r~dressements port~nt 3ur le montant des revenus concernés mais
n'affectant pas la fracticn définie au per&8raphe 2p donnent lieu~ selon les
règles ap1l1icables Jans chaque Etélt> il une imposition supplémentaire suivant
la mêmt! proportion que 19 if.1positionirdt:iale.

o 0 01



pour
imposables auxquelles elle 'procède•

. i.

La société founlit à chacune de ces admfnf.at re.t Lone , outre les documents
qu'elle est tenue di:produt re ou de déposer en vertu de la législation interne,
une copie de ceux produits ou déposés auprès de l'administration de l'autre Etato

6 - Les modalités d'application du présent articl~ sont en tant que de besoin,
réglées par accord entre les autorités compétentes des deux Etats contractants.

:.-

A défaut d'accord~ l~ différcud est tranché suivant la procèdure prévue
à l'article 41 ci-dessous".

Al(TICLE 6

Il est inséré dan~ la Convention un nouvel article 15 ainsi rédigé

IOARTICLE 15

...-
1 - Les intérêts provenant d~un Etat contractent et payés à una personne

domiciliée dans l'autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2 - Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'Etat contractant
d'où ils proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne
qui reçoit les intérêts eu est le béuéficiaire effectifs IVimpôt ainsi établit
ne peut excéder 15 pour cent du montant brut d~s intérêts.

3 - Nonobstant l€s dispositio~s du paragra~he 2, les intérêts mentionnés au
paragraphè 1 n~ sont imposables que dans liEtat contractant où la personne qui
reçoit: les intérêts e,st domiciliée, si cette prO!rSOIl.ll9est le bénéficiaire effectif
de ces intérêts, et si l'une des conditions suivalltes est r~mplie ~

a) cette persolli~eest lVun des Etat contractants, l'une de leurs collectivités
locales ou liune de leurs personnes morales de droit public;

00 0/
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pàr ia'~',cntrep~'is~,;diunÉt~"cont1:ac~---"
iiautré, E;tat.coritrâctànt.

4 - Les termes "int'é-rêts99employés dans le présent article désigne les
revenus des créances de toute naturcj>,~ssorites ou non de garanties hypothécaires
ou d'une clause de participation aux bénéfices du débiteur~ et notamment les

,. ,

revenus des fonds publics et dos obligations dgemprulltsp y compris les primes
et lots attachés à ces titres. Les penalisaticns pour paiement tardif ne sont
pas considérées comme des intérêts au sens du présent article.

5 - Les dispositions des paragraphes 19 2 et 3e ne s~appliquent pas lorsque
le bénéficiaire effectif des intér~ts9 domicilié dans un Etat ContractantJ exerce
dans 19autre Etat contractant dicù provionnellt les intérêts. soit une activité
industrielle ou commerciale par 19iutBrm~diaire diuu établissement stable qui
est situép soit une prvfession indépendante au moyen dVune base fixe qui y
est situé, et que la créance génératrice d~s intérêts siy rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de lVarticle 10 ou de liarticle 23, suivant les
cas, sont applicables. /'

6 - Les intérêts sont considérés comme provenant diun Etat contractant
lorsque le débiteur est cet Etat lui~mêmej une collectivité locale ou une
personne domiciliée dans cet Etat. Toutefois 9 lorsque le débiteur des intérêts~
qu'il soit ou non domicilié dans un Etat contractantp a dans un Etat contractant,
un établissement stable$ ou une base fû~e, pour lequel le dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contracté~ et qui supporte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'Etat où IVétahlissement stable ou
ia base fixe est situé.

7 - LorsquVen raison de relations spéciales existant entre le débiteur et
le bénéficiaire effectif ou que lVun et lVautre entretisnnent avec de tierces
personnesp le montant des intérête~ compte tenu de la creance par laquelle ils
sont payés, excède celui dont s~raient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en IVabsence de pareilles relations, les dispotions du présent article
ne s9appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce casp la partie ~xcédentaire des
paiements reste imposable selon le l.iG:~sl;_~t'::...rlG", chaque Etat: c;(.'::tractantet
compte tenu des autres dispositions de la présente ConventionH•



ARTICLE 7

Il est inséré dans la Convention un nouvel article 16 rédigé comme suit

lU~.RTICLE 16

1 - Les gains qu~une personne domiciliée dans un Etat contractant tire de
lValiénation de biens immobiliers visés à l'article 4 sont iwposab1es dans
l'Etat où ces biens sont situés.

2 - Les gains provenant de IPaliér~tion d'actionsp parts ou autres droits
dans une société ou une autre personne morale dont les actifs sont constitués
principalement de biens immobiliers situés dans un Et~t contractant ou de
droits se rapportant à de tels bi0US immobiliers y sont imposables lorsqu'ils
sontt selon la législation de cet Etat, au même règime fiscal que les gains
provenant de l~aliènation de bieus immobiliers.

3 - Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie
de l'actif de l'établissement stable quVune entreprise dVun Etat contractant
a dans IVautre Etat contractant» ou de biens mobiliers qui appartiennent à une
base fixe dont une personne domiciliée dans un Etat contractant IVa1iénation de
cet établissement 'stable (seul ou evec l'ensemble de 1gentreprise) ou de cette
base fixe» sont impos&bles dans cet.~~tre Etat.

4 - Les gains provenant de l'&liénation de navires ou d'aéronefs exploités
en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation
de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans lVEtat contractant où se
trouve le domicile fiscal de lV~ntreprise.

5 - Les gains provenant de 1valiénation de tous biens autres que ceux visés
aux paragraphes l, 2» 3 et 4 ne sont imposables qu= dans l'Etat contractant
où le cédant est domiciliéll

•
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ARTICLE 8 :

Il est insérénans la Convention un nouvel article 17 rédigé comme suit

iiARTICLE 17 ----~

Nonobstant les dispositions de lQarticlê 22 et sous réserve diaccords
particuliers entre les deux Etats contractants prévoyant des règimas spéciaux
d'imposition en ce qui concerne les coopérants et les personnzls assimilés»
les rémunérations» autres que l~s pensions payées à une p~rBo~nc physique par
un Etat contractant ou lQune de ses collectivités locales ou par l'une
de leurs personn~s morales de droit public» soit directement$ soit par
prélèvement sur des fonds quqils ont constitués, ne sont imposables que dans
cet Etat.

'I'out afod,s , les d.Lspos LtLoris des ert i.cLes 18 et .22 s'appliquent aux
rémunérations, autres que les pensions~ pcyées au titre de services rendus dans
le cadre d'une activité industriell~ ou commerciale exercéç par un Etat contrac-
tant ou l7une de ses collectivités locales ou par l;uui: d;a lémrs personnes
morales de droit publicu•

ARTICLE 9 :

Au deuxième alinéa de lÇarticle 18 de la Conventionp les mots Haux articles
15 et 17" sont remplacées par les mots na lQarticle 14".

ARTICLE 10 :

L9article 19 de l~ Convention est supprimé et remplncé par liarticle
suivant ~



·- .. ,
"ARTICLE 19

.Les dispositions de la'pré aent.e Convention ne portent pas atteinte
aUX privilèges fiscaux dont bénéficient l~s membres des missions iplomatiques
et leurs domestiques privés, les membres des postes consulaires, ainsi que les
membres des délégations permanentes auprès d'Organisations internationales en
vertu, soit des règles générales du-droit international, soit des dispositions
d' accords particuliers Il •

ARTICLE Il :

L'article 26 de la Convention est supprimé et remplacé par l'article
suivant:

"ARTICLE 26

1 - Les revenus visés aux articles 13, 14, 15 ayant leur source au Sénégal
et perçus par des personnes domiciliéee en France ne peuvent être imposés au
Sénégal qu'à la retenueà la source sur les revenus des capitaux mobiliers.

--. ".;--

Réciproquement, les revenus de même nature ayant leur source en France et
perçus par des personnes domiciliées au Sénégal ne peuvent être imposés en
France qu'à la retenue à la source ou su prélèvement sur les revenus des
capitaux mobiliers.

2 - Les revenus visés aux art/c1es 13» 14, 15» 18 et 20 ayant leur source
en France et perçus par des personnes domiciliées au Sénégal ne peuvent être
~ssujettis dans cet Etat :

a) en ce qui concerne les personnes physiques qu'à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ~

b) en CG qui conc~rne les personnes morales qu'à 1rimpôt sur les sociétés.
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reven.1;1s~;qpitifsqùi» conformément aux dispositioll$,:dala p;rê~~'ntco:nv;~At(OJl,
J ." '~}' ~ "

sont imposables dans liautre Etat ccntractant, le premier Etat peut ég~ement
imposer ce~ ravnus. LVimpôt prélevé dans 19autre Ùat n'est pàs déductïble pour
le calcul du revenu iniposable dans le premier Etat. Toutefois~cette personne

." .a droit à un crédit d'impôt imputable sur l'impôt du premier Etat dans la base
duquel ces revnus sont compris. Ce crédit d'impôt est égal :

....

- pour les revnus visés aux article 13~14,15~16 paragraphe 2p 18 et 20
paragraphes 2 et 3 au montant de lVimpôt prélevé dans 19autre Etat conformément
aux dispositions de ces articles. Il n~ peut toutefois excéder le montant de
l'impôt du premier Etat correspondant à ces revenus;

- pour les autres revenus~ au montant de l'impôt du premier Etat correspondant
à ces revenus. Cette disposition est éga Lement; applicable aux rémunérations
visées aux articles 9. 10. 12. 16 paragraphe 4p 17 premier alinéa et 20 paragra-
phe 1.

4 - En ce qui conc~rne l~application du paragraphe 3 aux revenus visés
aux articles 15 et 20. lorsque le montant de IVimpôt payé au Sénégal conformé-
ment aux dispositions de ces articles excède le montant de IVimpôt français
correspondant à ces revenus. le résid~nt dè France qui reçoit ces revenus, peut
soumettre son cas à IVautorité compét~nt~ française.

Dans la mesure où il lui apparaît que cette situation a pour conséquence
une imposition qui nVest pas comparable è une imposition du revenu net, cette
autorité compétente peut admattre en déduction d.e l'impôt français sur les
autres revenus de source étrangère dia CE:: résidentp le montant non imputé de
l'impôt payé au Sénégal Ii •

ARTICLE 12

Il est inséré de~~ la C-orrvention un arti~le 34 A ainsi rédigé :



•••
i

•.

13/

"ARTICLE 34 Â

1 - Chaque Etat contractant exonère l'autre Etat contractant ou ses col-
leetivi.œs locales à raison des legs qui leur sont consentis.

2 - Les établissements publics. les établissements d'uU 11t:é_-publ.ique-ablsi.
q1.le les organismes, associations, institutions et fondations a but désintéressé
créés ou organisés dans un Etat contractant peuvent bénéficier dans l'autre
Etat contractant s .à raison des legs" qui leur sont consentis. des exonérations
prévues par la législation interne de cet autre Etat en faveur des entités de
même nature créées ou organisées dans cet autre Etat.

Ces exonérations sont accordées :

- si les bénéficiaires des legs peuvent être assimilés aux entités qui
soot exonérées par la législation interne de l'autre Etat contractant; et

s'ils sont exonérés par la législation interne du premier Etat contrac-
tant à raison des legs qui leur sont consentis.

Les autorités c~?étentes des deux Etatscontractants vérifient que ces
conditions sont remplies.

3 - Nonobstant les dispositions de l'article 27, les dispositions du présent
article s'appliquent également aux dons".

ARTICLE 13
Le paragraphe 2 de l'article 35 de la Convention est supprimé et remplacé

par le paragraphe suivant :

"2 - Les actes constitutifs de sociétés ou modificatifs du pacte social ne
doDnent lieu à la perception du droit proportionnel d'appert que dans l'Etat du
domicile de la société. S'il s'agit de fusion .:ou d'opération assimi.lée, la
perception est effectuée dans l'Etat du domicile de la société absorbante ou u.
nouvelle.

.../

----- -
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ARTICLE 14

1 - Chacun des 'Etat notifie,ra â 18 eutce 1\accomplissement des procèdures

requises en ce qul concerne le mise en vigueur du présenë: Av"ewmt. Celui-

ci entrera en vigueur le premier jour dc,\dewùè:ne UlO:1S suivaut le jour de

réception de la dernière de ces notif:1eationa.,

2- Les dispositions du présell,t: Avenant s' appliquer<.J"D.t

a) en ce qui concerne l.es irolpÔ'ts perçus par voie dre ret.enue à la ~ource,;

aux sommes mises en pai.el!1ent à compter die 1a date d t entrée en vigueur de cet:

Avenant: ~

b) en ce qui concerne .lieS autres :1mp<>t'sSUl!:' le revenu!, aux revenus réalisés
au cours de toute armée civile ou exercice comptable c.orr.men.çantà. la date d'entrée

en vigueur de cet:Avenant ou après cet,t.e date .~

t~ ••.• /



~~c)'"-en:-:èe'quf concerne ,J..è.é imi?ôts sur lesnfuCâtibns è: titre gr$tuft,arix

suc:ce~~ions J~ ~êr.sonnes d~c~dées à. partir du 1er novembre 1986 et aux' donations

effectuées à partir de la date dVentrée an,vigueur de cet Avenar.t.

ARnCLE 15

Le présent Avenant demeu~era en vigueur aussi longtemps que la Convention
fiscale du 29 mars 1914~

En Foi de quoi~ les SOUSGignég~ dûment autorisés à cet effet~ ont signé le
présent Avenant.

Fait à Dakar. le 10 jauvier 1991 en deux exeJiqllé.Lircss> les ~ewt teJctes

fai.sant également: foi.

Pour 1e Qouvernem~nts de La Répnolique

française

L'Ambassadeur. Haut: Représentant de

France au Sénégal

Four le Gouvernement de la République
du Sénégal

Le Ministre de ltEconomie. des
Finances et du Plan

S.E.H DœIN!QUE Ph"'RREAU lroUSSA TOURE


